
Article 12 
Nul ne sera l'objet d'immixtions arbitraires dans sa vie privée, sa famille, 

son domicile ou sa correspondance, ni d'atteintes à son honneur et à sa répu-
tation. Toute personne a droit à la protection de la loi contre de telles imm*x. 
tions ou de telles atteintes. 

Article 13 
1. Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa résider ce 

à l'intérieur d'un État. 
2. Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le sien, et 

de revenir dans son pays. 
Article 14 

. 	1. Devant la persécution, toute personne a le droit de chercher asile et 
de bénéficier de l'asile en d'autres pays. 

2. Ce droit ne peut être invoqué dans le cas de poursuites réellement fon-
dées sur un crime de droit commun ou sur des agissements contraires aux 
principes et aux buts des Nations Unies. 

Article 15 
1. Tout individu a droit à une nationalité. 
2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa nationalité, ni du droit 

de changer de nationalité. 
Article 16 

1. A partir de l'âge nubile, l'homme et la femme, sans aucune restriction 
quant à la race, la nationalité ou la religion, ont le droit de se marier et de 
fonder une famille. Ils ont des droits égaux au regard du mariage, durant le 
mariage et lors de sa dissolution. 

2. Le mariage ne peut être conclu qu'avec le libre et plein consentem -nt 
des futurs époux. 

3. La famille est l'élément naturel et fondamental de la société et a dr oit 
à la protection de la société et de l'État. 

Article 17 
1. Toute personne, aussi bien seule qu'en collectivité, a droit à la propriété. 
2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa propriété. 

Article 18 
Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religi 

ce droit implique la liberté de changer de religion ou de conviction ainsi que 
la liberté de manifester sa religion ou sa conviction, seule ou en commun, t mit 
en public qu'en privé, par l'enseignement, les pratiques, le culte et l'accom-
plissement des rites. 

Article 19 
Tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'expression, ce qui impli , lue 

le droit dé ne pas être inquiété pour ses opinions et celui de chercher, de  recevoir 
et de .répandre, sans considération de frontières, les informations et les idées  
par quelque moyen d'expression que ce soit.. 

Article 20 
1. Toute personne a droit à la liberté de réunion et d'association pa ifi-

ques. 
2. Nul ne peut être obligé de faire partie d'une association. 

1. 
publiqi 
tants 1 

2. 
fonctio 

3. 
publics 
avoir li 
vant u 

Tc 
sociale; 
et cultt 
nalité, 
tenu d( 

1.
 conditi( 

chômag 
2. 

travail 
3.

 san te It 
humain, 
sociale. 

4. 
s'affilier 

To- 
tation r 

1. 
santé, 
l'habill€  
sociaux 
d'invali 
moyens 

2. . 
spéciale 
iouissen 

1. 
au moi 
L'enseit 

Janvier I 22_ 	 Affaires extérit : Tes  


